


Formulaire 40 : Déclaration des contributions à la campagne électorale d'une personne candidate 
(articles 49A et 49B)

Nom de la personne candidate : 	

Nom de l'agent ou de l'agente : 	

Date des élections :	Municipalité/Conseil scolaire acadien provincial (CSAP) : 	

· Je n'ai reçu aucun don totalisant plus de 50 $ au cours de la période écoulée depuis les élections précédentes.

OU BIEN

· J'ai reçu les contributions suivantes en dons totalisant plus de 50 $ au cours de la période écoulée depuis les élections précédentes.

Liste du public donateur (voir la remarque ci-dessous) :
		





Remarque : Inscrire le nom complet de la donatrice ou du donateur et son adresse résidentielle ou professionnelle. Utiliser l'adresse municipale et non l'adresse postale. Les contributions doivent être indiquées pour chaque donatrice ou donateur dont les contributions totalisent plus de 50,00 $ depuis les élections les plus récentes.

Je, soussigné ou soussignée,	, personne candidate aux élections municipales/du Conseil scolaire acadien provincial (CSAP) du
	(date), certifie que la déclaration de divulgation ci-dessus représente une déclaration véridique et complète de toutes les contributions qui m'ont été versées, ainsi qu'à mon agent officiel ou agente officielle, conformément aux articles 49A et 49B de la loi sur les élections municipales (Municipal Elections Act).


Personne candidate

(À déposer dans les 60 jours suivant le jour du scrutin auprès de la greffière ou du greffier de la municipalité/de la personne secrétaire du CSAP)

(Une version de ce formulaire est disponible en anglais.)



